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EEttuuddee  aaffffaaiirree  NN°°1133  ::    
-Recours du club CR. KSAR BELAZMA, à l'encontre d'une décision de la LWF. 
BATNA 
-Rencontre ES. PARC A FOURRAGE – CR. KSAR BELAZMA (s) du 14.03.2014 
 

 Recevable en la forme, 
 Au fond, 

 

 Attendu que le club CR. KSAR BELAZMA interjette un recours au motif que les 
décisions prises par la LWF. BATNA sont trop sévères en égard aux faits qui se sont 
réellement déroulés et demande une révision des sanctions. 

 

 Attendu qu'après exploitation du dossier et des rapports des officiels. 
 

 Attendu que le plaignant n'a joint à son mémoire aucun élément nouveau qui puisse 
permettre à la Commission Régionale de Recours de revoir les sanctions.   

 

 Attendu que la LWF. BATNA n'a fait que juste application de la réglementation. 
 
Par ces motifs et jugeant en dernier ressort, la Commission Régionale de Recours 
confirme la décision prise par la LWF. BATNA dans toutes ses parties.   
 
 
 
 

EEttuuddee  aaffffaaiirree  NN°°1144  ::    
-Recours du club K. BENSEROUR (W.M'SILA), à l'encontre d'une décision de la 
LWF. M'SILA. 
-Rencontre JSB. M'TARFA – K. BENSEROUR (s) du 21.03.2014 
 

 Recevable en la forme, 
 Au fond, 

 

 Attendu que le club K. BENSEROUR interjette un recours au motif que la décision 
prise par la LWF. M'SILA n'est pas conforme aux faits qui se sont réellement déroulés 
et demande une révision. 

 

 Attendu qu'après exploitation du dossier (feuille de match et rapports des officiels), il 
apparaît clairement qu'il ya eu bagarre général entre les deux équipes après l'expulsion 
de deux (02) joueurs.       .  

 

 Attendu que les officiels signalent qu'après l'intervention des services de sécurité, 
tout est rentre dans l'ordre. 

 
 Attendu que l'arbitre a mentionné sur la feuille de match que le club K. BENSEROUR a 
refusé de reprendre le jeu sous prétexte qu'il a six (06) joueurs blessés et évacués à 
l'hôpital. 

 



 Attendu que les officiels signalent qu'ils n'ont pas constatés les joueurs blessés. 
 

 Attendu que le plaignant n'a joint à son mémoire aucun élément nouveau qui puisse 
permettre à la Commission Régionale de Recours de revoir la sanction. 

 
 Attendu que la LWF. M'SILA n'a fait que juste application de la règlementation.  

 
Par ces motifs et jugeant en dernier ressort, la Commission Régionale de Recours 
confirme la décision prise par la LWF. M'SILA dans toutes ses parties.   
 
  
  
  
  
  
LLee  PPrrééssiiddeenntt                LLee  SSeeccrrééttaaiirree  
MM..DDJJEEBBAAIILLII                                                                                                                        MM..  BBEENNAAMMMMAARR  
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